BANCS POEMES
Concours de dessin et poésie

à destination des écoles de Souvigny et collèges alentour

(Bourbon-l’Archambault, Moulins, Yzeure)

Règlement 
L’association 2A2B (Artistes et Artisans en Bocage Bourbonnais), lance un concours de dessin, associé si possible à une écriture poétique, à destination des élèves des écoles primaires (CM1 et CM2) de Souvigny et collèges alentour.
Ce concours de dessin s’inscrit dans le cadre de l’exposition « Bancs Poèmes » qui aura lieu à Souvigny de mai à septembre 2010. (Pour information, la présentation de l’exposition 2009 figure sur le site www.2a2b.fr.)
Le concours est ouvert du 15 janvier au 15 mars inclus. Les dessins et textes associés devront parvenir au plus tard le 15 mars à l’association 2A2B.

1. Participants 
Ce concours de dessin est destiné à deux catégories d’élèves : 

- écoles primaires (CM1 et CM2) de Souvigny;

- collèges de Bourbon-l’Archambault, Moulins, Yzeure.
2. Inscription 
Le concours étant gratuit, il n’y  pas de frais d’inscription ou de participation au concours. Néanmoins, les professeurs des classes voulant participer doivent impérativement remplir le bulletin d’inscription joint et le retourner avant le 15 janvier 2010 à : Association 2A2B, rue du Chapeau Rouge, 03210 Souvigny. (En effet, le concours ne sera effectivement organisé que si au moins cinq classes de l’ensemble des écoles et collèges concernés décident d’y participer.)

3. Thématique des dessins
Les dessins devront montrer quelle est la conception, quelle est la vision originale d’un jeune  concernant un « banc poème » destiné à être disposé dans les rues (ou éventuellement les salles d’exposition) de Souvigny. (Il peut être utile à cet égard – mais non indispensable – de se documenter sur Souvigny, ou même d’y effectuer une visite de classe.)

Les enseignants sont invités à associer cette création à une démarche d’écriture poétique, préalable au dessin du « banc-poème » ou inspirée par lui. 

En effet, les « bancs poèmes » de l’exposition donneront lieu à des flâneries poétiques au cours desquelles seront dits les textes associés aux bancs. 

4. Les techniques de dessin
Toutes les techniques de dessins sont autorisées (peinture à l’eau, à l’huile, crayons de couleurs, pastels, feutres… mais aussi dessins numériques). 

5. Support 
Format papier A4, A3 maximum. Les dessins numériques devront être imprimés avant envoi.  

6. Précisions

Chaque dessin devra être accompagné d’une fiche précisant le ou les matériaux qui le compose(nt) : bois, pierre, métal, céramique, carton, ... et la taille supposée. (Des modifications seront susceptibles d’être apportées lors de la réalisation en fonction des contraintes techniques.)

Il représentera le banc obligatoirement de face et de profil ; une vue de dessus pourra s’y ajouter.

7. Nombre de dessins

Un seul dessin par élève sera présenté au concours. Les identifications de l’élève et de son ou ses enseignant(s) seront inscrites au dos du dessin : noms, prénoms, classe, adresse  et nom de l’établissement scolaire.  

8. Lieu d’envoi des dessins
Chaque école ou collège réunira tous les dessins des classes participantes pour un envoi unique à l’adresse  suivante : Association 2A2B, rue du Chapeau Rouge, 03210 Souvigny, en indiquant le nom et l’adresse de l’école ou du collège.  

9. Jury 
Le jury sera composé des artistes de l’association 2A2B. Il se réunira mi-mars pour statuer sur le dessin gagnant (et son poème associé). La classe de l’élève gagnant(e) sera informée par courrier.  

10. Critères de jugement 
Le jury sera sensible à l’originalité et à la poésie des dessins qui lui seront proposés, en prenant en compte la faisabilité technique. 
11. Prix 

Le dessin de banc ayant été sélectionné fera l’objet d’une réalisation par les artistes de l’association 2A2B.
De plus, tous les dessins et textes poétiques adressés au jury seront exposés le jour de l’inauguration et pendant toute la durée de l’exposition.  

L’œuvre gagnante sera mise en ligne sur le site Internet de l’association 2A2B.

12. Droits d’utilisation 
L’association 2A2B s’accorde le droit de publier tous les dessins et textes des participants au concours dans un catalogue. En participant, les élèves autorisent les organisateurs du concours à reproduire leurs œuvres et, à cette fin, ils leur cèdent gratuitement les droits de reproduction et de diffusion et renoncent à toute réclamation qui y serait reliée. De plus, les gagnants autorisent l’association 2A2B à mentionner leur nom, leur niveau scolaire, le nom de leur école et leur lieu de résidence (municipalité seulement) pour des fins publicitaires, et ce, sans aucune rémunération.

13. Acceptation du règlement
La participation au concours implique la connaissance du présent règlement et son entière acceptation. 
Toute demande de renseignement complémentaire est possible par courriel à :

preston.willpasc@gmail.com ou danikowski.jerome@wanadoo.fr
